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Projets dõordonnances Macron :

Quand lõindividualisation du Code du travail se poursuit 

au détriment des garanties collectives et individuelles

Le31 août 2017, le PremierMinistre EdouardPhilippeet la Ministre du travail, Muriel Pénicaudont dévoiléle contenudesprojets
ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎvenantréformer profondémentle Codedu travail.

LescinqprojetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎprésentéscontiennent36 mesuresaxéessurquatreobjectifsannoncéspar le gouvernement:

Å « Uneréformedu Codedu travailqui donnela priorité auxTPEet PME»

Å « Laconfianceaccordéeauxentrepriseset auxsalariésen leur donnant la capacitéŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊet deǎΩŀŘŀǇǘŜǊde façon
simple,rapideet sécurisée»

Å « Denouveauxdroitset denouvellesprotectionspour lessalariés»

Å « Denouvellesgarantiespour lessyndicatset lesélusdu personnelquiǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘdansle dialoguesocial»

Mais derrière ces annonces,comment se décline concrètement la
réforme du Codedu travail ?

IlǎΩŀƎƛǘnotammentde :

- Simplifierle dialoguesocialavecla disparitiondu CE,du CHSCTet desDPfusionnés
danstoutes les entreprisesau seinŘΩǳƴnouveau« ComitéSocialet Economique»,
quel quesoit leur effectif, avecdesmoyensqui pourraientêtreslimités ( tels quedes
contraintes accrues pour recourir aux expertises ou accéder à la formation
économiquedesélus),la consultationlimitée dansles comitésŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣdes
suppléantsqui ne participentplusauxréunionsΧet la questiondu nombreŘΩŞƭǳǎet
descréditsŘΩƘŜǳǊŜǎrenvoyéeà un décretultérieur ;

- Faciliterla négociationdansƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣpour mieux individualiserla législationdu
travail, avecnotamment le renforcementdeƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴde la hiérarchiedesnormes
initiée par la loi Travail,la possibilitéde négocieravecdessalariésen dehorsde tout
appui syndicalou encorela créationdu ConseilŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜqui permet aux élusde
négocierà la placedesdéléguéssyndicaux;

- Faciliter les procéduresde licenciementpar la création du principe de « rupture
conventionnellecollective», la limitation de la duréede recoursdevantle Conseildes
ǇǊǳŘΩƘƻƳƳŜǎΣle plafonnementdesindemnitésǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎΣƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴdu droit
àƭΩŜǊǊŜǳǊpourƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊdansle formalismede la procédurede licenciement,la
réduction du périmètreŘΩŜȄŀƳŜƴdu motif économiquede licenciementdans les
groupesinternationauxetcΧ

Nous vous présentons dans cette édition spéciale de Tactique CE un premier
décryptage des principales mesures contenues dans les projets ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ
présentés le 31 août dernier, encore susceptiblesŘΩşǘǊŜmodifiés. La version
définitivede cesordonnancesseraadoptéeen ConseildesMinistresle 22 septembre
prochainselonle calendrierprévupar le Gouvernement.

Certes,qui ƴΩŀǾŀƴŎŜpas recule mais la situation économiquede la Franceserait-
elle si dégradéeǉǳΩƛƭfaille une ordonnance immédiatement applicable et sans
débat parlementaire? Lalégislationdu travail serait-elle la causede tous les maux
au point ǉǳΩǳƴ« remède de cheval» administré par ordonnancessoit nécessaire
pour la soigner?

Inscrivez-vousà nos prochains«ǇΩǘƛǘǎdéjeuners» àƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdesquelsnousvous
présenteronsƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesmesuresqui viennent bouleverserle Codedu travail.

tƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 
des ordonnances : 

Sur le compte Twitter 
du Gouvernement : 

#DialogueSocial

Sur le compte Twitter 
de Metis Expertise
#MonologueSocial

« Petit dej » METIS
[Ŝǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ aŀŎǊƻƴΧ 
ou la loi Travail puissance 10

Paris : les 10 et 13 octobre 2017
Orléans : le 12 octobre 2017

Flash spécial        Actualités sociales
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Disparition du CE, du CHSCT et des DP 

au profit dõune nouvelle instance unique 

ðle Comité S ocial et Economique ð

une tendance de longue date 

Du développement des instances 

de dialogue socialé

é à sa simplification accélérée

Lõinstanceunique, Initialement limitée aux

entreprises de moins de 200 salariés é

épuis étendue aux entreprises de moins de

300 salariés et intégrant le CHSCT é

éet aux entreprises dõaumoins 300 salariés,

sous réserve dõunaccord majoritaire avec

les partenaires sociaux

Jusquõl̈õinstanceunique sur décision

unilatérale de lõemployeuraux prochaines

élections professionnelles et au plus tard au

1
er

janvier 2020

Délégués du Personnel (D.P.)
Å Présentation des réclamations

individuelles et collectives sur
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdu droit du travail

1936 ςFront populaire

1945 ς1946 ςOrdonnances & loi

/ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ό/Φ9.)
Å Information-consultation sur la gestion

économiqueet socialedeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Å GestiondesǆǳǾǊŜǎsociales(depuisles
ActivitésSocialeset Culturelles)

1982 ςLois Auroux

ComitéŘΩIȅƎƛŝƴŜΣde sécurité
et des conditions de travail
(C.H.S.C.T.)
Å Contributionà la protection de la santé

et de la sécuritédes salariésainsiǉǳΩŁ
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdesconditionsde travail

Délégation Unique du Personnel 
(DUP ancienne formule)

Å Entreprises de moins de 200 salariés
Å Cǳǎƛƻƴ /9κ5t ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ /I{/¢ Ł ǇŀǊǘ

2015 ςLoi Rebsamen

2017 ςtǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ aŀŎǊƻƴ

Délégation Unique du Personnel 
Elargie (DUP nouvelle formule)

Å Entreprises de moins de 300 salariés
Å Fusion CE/DP/CHSCT

Comité Social et Economique (C.S.E.)

Délégation Unique du Personnel 
conventionnelle (DUP conventionnelle)

Å wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ

1993 ςLoi Balladur

Flash spécial        Institutions représentatives  

du personnel
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A peine la cr®ation dõun Comit® Social et Economique 

est -elle d®cid®e, quõune nouvelle br¯che sõouvre avec la 

possibilit® dõinstaurer un Conseil dõEntreprise

4

CE DP CHSCT

Une nouvelle brèche est ouverte avec la possibilité ŘΩȅ
adjoindre aussiles attributions actuellement réservéesaux
déléguéssyndicaux

Tout en finalisantle travail commencépar le Gouvernement
précédent avec la fusion totale des trois instances sur
décisionunilatéraledeƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣle Gouvernementactuel
va encoreplus loin et souhaiteouvrir une nouvellebrèche:
permettre auxélusdeƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜfusionnéedeǎΩŜƳǇŀǊŜǊdes
prérogativesdes déléguéssyndicaux. Le Comité Social et
Economiquedeviendraitalorsun ConseilŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ.

LesprojetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎprécisenten effet que le Conseil
ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣoutre le fait ǉǳΩƛƭexercerait les attributions
dévouéesau C.S.E., seraitcompétentpour négocier,conclure
et réviser les conventions et accords ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜou
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣune compétenceréservéeƧǳǎǉǳΩŁprésent
auxdéléguéssyndicaux.

Seuleexception: le futur ConseilŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜne pourra pas
négocierle contenuŘΩǳƴPSEouŘΩǳƴaccordde maintiende
ƭΩŜƳǇƭƻƛ. Il ne pourra pas non plus négocier,à la place des
organisationssyndicales,un protocole pré-électoral ou les
modalitésdesélectionsprofessionnelles.

Lamise en placeŘΩǳƴConseilŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜserait néanmoins
soumiseà la signaturepréalableŘΩǳƴaccordmajoritaireavec
les organisationssyndicalesde ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜautorisant sa
création. A noter que si un accordde brancheƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜΣle
Conseil ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜpourrait être mis en place par
ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊdemanièreunilatérale.

Comité Social et Economique (C.S.E.)

LesprojetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΣprésentésle 31 août dernier, viennent
intégralementréécrire la partie du Codedu travail portant sur les
instances représentatives du personnel par une mesure de
simplification radicale,visant à fusionner au seinŘΩǳƴŜnouvelle
instanceunique,le ComitéSocialet Economique(CSE):

Å le ComitéŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
Å lesdéléguésdu personnel
Å le CHSCT

dans toutes les entreprises,quel que soit leur effectif, lors des
prochainesélectionsprofessionnelleset au plus tard le 1er janvier
2020.

Cette réforme ne constitue que ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘdes évolutions
introduites depuisla loi de 1993permettant de fusionnerle CEet
lesDPauseinŘΩǳƴŜdélégationuniquedu personnel(DUP)dansles
entreprisesdemoinsde200salariés.

Il ǎΩŀƎƛǘsurtout de finaliser la loi RebsamenŘΩŀƻǶǘ2015 qui avait
déjà instauré le principe ŘΩǳƴŜinstance à géométrie variable
permettant de regrouper les prérogativesdu CE, des DP et du
CHSCT.

Toutesles entreprisesde plus de 11 salariésse verront
dotéesŘΩǳƴComitéSocialet Economique(C.S.E.)

Mais le nouvel article L.2312-5 du Codedu travail ne prévoit pas
ŘΩŞǘŜƴŘǊŜles prérogativesactuellesŘΩǳƴcomité ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜou
ŘΩǳƴCHSCTauxélusdesentreprisesdemoinsde50 salariés.

Dans les entreprisesŘΩŀǳmoins 11 salariés et de moins de
cinquantesalariés,les attributions du futur C.S.E. seront, en effet,
limitéesauxmissionsactuellesdesDéléguésdu Personneldansles
entreprisesdecette taille.

CƻƴǎŜƛƭ ŘΩ Entreprise 

Négociation des 
ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

Flash spécial        Institutions représentatives  

du personnel
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SIMPLIFICATION, en réduisant

les attributions et les moyens du futur C.S.E.

Jusquõl̈õinstanceunique sur décision

unilatérale de lõemployeuraux prochaines

élections professionnelles et au plus tard au

1er janvier 2020

SIMPLIFICATION DU DIALOGUE SOCIAL

- Une instanceunique, multi compétente,pour débattre de la
situation économiqueet socialedeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣpour prévenir
la santé et les conditions de travail, pour gérer les activités
socialeset culturellesΧet même pourquoi pas pour négocier
lesaccordsŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΧ

- ΧavecƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴdes suppléantsdes réunionsde ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜΣ
alors que dans le même temps, le nombre de collaborateurs
qui assisterontle Présidentdu C.S.E. passeraitde2 à 3 !

- Χavec seulement une réunion tous les deux mois dans les
entreprisesde50 à 300salariés.

SIMPLIFICATION DES MOYENS ALLOUES

Une commission HSCT,uniquement dans les entreprisesŘΩŀǳ
moins300salariés

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣla créationŘΩǳƴCHSCTest obligatoiredanstoutes les
entreprisesŘΩŀǳmoins 50 salariés. Demain, avec les projets
ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΣsansremettre en causeles prérogativesdu futur
C.S.E. dansle domainedeƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣla sécuritéet lesconditionsde
travail, une commissionspécialiséedans ce domaine ne sera
obligatoireque danslesentreprisesou établissementsŘΩŀǳmoins
300salariés.

Un nombreŘΩŞƭǳǎet descréditsŘΩƘŜǳǊŜǎréduits

Les projets ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎrenvoient à un décret à paraitre
concernant le nombre ŘΩŞƭǳǎdans le futur C.S.E. ainsi que le
volumedescréditsŘΩƘŜǳǊŜǎ. Ilsprécisentnéanmoinsque le crédit
ŘΩƘŜǳǊŜǎde délégationne pourra être inférieur à 16 heuresdans
les entreprisesŘΩŀǳmoins50 salariés,soit un niveauinférieur au
crédit ŘΩƘŜǳǊŜǎactuel dans les C.E. et même dans les actuelles
DUPélargiesqui fusionnentdéjàle CE,lesDPet le CHSCT.

Des expertises légales ponctuelles soumises au ticket
modérateur

A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣen cas de situation économique et sociale
préoccupante,le C.E. ainsi que le Commissaireaux comptesde
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜpeuventdéclencherun droit ŘΩŀƭŜǊǘŜ. Lorsquecelui-ci
est initié par le C.E., les fraisŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜsontƧǳǎǉǳΩŁprésentà la
chargede ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ. Les projets ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎréduisent ce
droit fondamental dans la veille économiquede ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜen
introduisantun co-financementdeƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ. Celarevient à dire
que seulslesCEdisposantde moyenssuffisantspourront accéder
à ce droit. Cela revient aussi à dire ǉǳΩŜƴréduisant ainsi les
honoraires de ƭΩŜȄǇŜǊǘaux capacitésfinancières du C.S.E., les
investigationsǉǳΩƛƭpourra mener seront forcement limitées. Le
C.S.E. devradésormaispayerpour alerter.

SIMPLIFICATION DES ATTRIBUTIONS

Lasimplificationpasseparexemplepar :

Å La possibilité de négocier par accord la limitation des
consultations annuelles, en les remplaçant par des
consultationsbiennalesou triennales;

Å Lapossibilitéde négocierpar accordla limitation desavis,par
la créationŘΩǳƴ« avisunique portant sur tout ou partie des
thèmesdeconsultation» ;

Å La confirmation que les accordscollectifsƴΩƻƴǘplus à être
soumisà la consultationdu futur C.S.E, mêmeǎΩƛƭǎentrent
dansle champŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴςconsultationdu C.S.E.

Une nette incitation à transformer le Comité Social et
Economiqueen « Comitédesfêtes»

Alors que ƧǳǎǉǳΩŁprésent, le ComitéŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜdisposaitde
deux budgets strictement distincts, les projets ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ
viennent mettre un terme au strict principe de la dualité des
budgets. Lesfuturs C.S.E. pourraient ainsi déciderde transférer
tout ou partie du montant deƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘannuel du budget des
attributions économiqueset professionnellesvers le budget des
activitéssocialeset culturelles,et viceversa.

En parallèle, les dispositions introduites par les projets
ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎMacron réduisent les moyensŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜdu
futur C.S.E. en ƭΩƻōƭƛƎŜŀƴǘà co-financer certaines expertises
ponctuelles, nécessaires à ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴde situations de
réorganisationou de restructuration (projet de concentration,
droit ŘΩŀƭŜǊǘŜéconomique,projet venantmodifier les conditions
de travailpar exemple).

Les lois Rebsamenet El Khomri avaient déjà ouvert la brèche
avecƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴpour le Comitéde co-financerƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜsur les
orientations stratégiques de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜou encore en
permettant auC.E. de financerlesformationsdesDPet desDS.

Dans un contexte de morosité en terme de revalorisation
salariale,les membresdu C.S.E. pourraient renonceren partie à
se former ou se faire assisterde conseilsou ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΣen vue
ŘΩŀƭƭƻǳŜǊdes fonds supplémentairesau budget des ASC. Ce
dernierƴΩŀŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎpasété revaloriséet noussavonstous que
nombreuxC.E. actuelsne disposentpasde budgetŘΩ!{/ou pour
desmontantstrès limités.

Certains Comités pourraient ainsi se détacher de leurs
prérogatives économiques,pour satisfaire une demande des
salariésen matièreŘΩŀƛŘŜǎfinancièreset se concentrersur une
activitéde gestionnaireŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎsocialeset culturelles. LeC.S.E.
pourrait alors être enclin à se substituer à ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊpour
contribuer àƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu pouvoirŘΩŀŎƘŀǘdes salariésǉǳΩƛƭ
représente.

Flash spécial        Institutions représentatives  

du personnel
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SIMPLICATION en déverrouillant

des r¯gles de n®gociation dans lõentreprise

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdeƭΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴde la hiérarchiedesnormes

La loi Travail a introduit ce mécanismeŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴde la hiérarchie des
normes. Désormais,un accordŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜprime surƭΩŀŎŎƻǊŘde branche
dansle domainede la durée et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu temps de travail, sous
réserve du respect des dispositionsŘΩƻǊŘǊŜpublic inscrites au code du
travail.
Ce mécanismeest étendu à ŘΩŀǳǘǊŜǎdomaines du droit du travail, et
notamment au chapitre des rémunérations. Par exemple, les projets
ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎprévoient ǉǳΩƛƭpourrait être dérogé aux minimas
conventionnelsen contrepartiede« garantieséquivalentes». DansŘΩŀǳǘǊŜǎ
domaines,il serait possibleŘΩşǘǊŜpurement et simplement moins disant
que la conventioncollective,en supprimantune prime conventionnellepar
exemple.
Celasousréservebien entenduŘΩƻōǘŜƴƛǊun accordmajoritaire, qui dans
certainscaspourraêtre organisépar référendumŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ.

Les TPE et PME pourront elles aussi
privilégier ƭΩŀŎŎƻǊŘŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜsur la
convention collective, sans aucune
intervention ŘΩǳƴŜorganisation
syndicale

A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣdanslesentreprisesde moins
de 11 salariés,un référendumdessalariéssuffit.
En applicationdes règlesprévuesŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴde
la hiérarchie des normes, dans les TPE, des
accordsŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜmoins favorables que la
convention collective pourraient être mis en
application sur simple référendum des salariés.
Dit autrement, chez votre commerçant
employant trois salariés, si deux salariés
acceptent de renoncer à une prime
conventionnelle, le troisième sera tenu
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊǎΩƛƭne veut pasêtre licenciéau motif
ǉǳΩƛƭaurait refuséde sevoir appliquerla décision
desdeuxautres!

11 domaines relevant de la
négociationde Branche

Telest le casnotammentpour :
Å Lessalairesminima
Å Lesclassifications
Å Le recours aux CDD (durée,

renouvellementΧ)
Å Laduréeet le renouvellement

de la périodeŘΩŜǎǎŀƛΧ

Danscecas,ƭΩŀŎŎƻǊŘŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
pourra déroger aux accords de
branche, à condition ǉǳΩƛƭ
prévoit des« garantiesau moins
équivalentes»

Des sujets « verrouillables »
par la branche:

Å Pénibilité
Å Travailleurshandicapés
Å Seuil de désignation et

nombre de DS,valorisation
desparcourssyndicaux

Å Primes pour travaux
insalubresou dangereux

Dans ces cas, ƭΩŀŎŎƻǊŘde
branche précisera si ƭΩŀŎŎƻǊŘ
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜpeut y déroger
dansun sensmoinsfavorable

Principe général : 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ pourrait déroger de façon 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ branche, dans le respect 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ /ƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ

[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ primerait 
sur le contrat de travail

Sous réserve de : 

Et si un salariérefusait de voir son contrat
de travail modifié en application ŘΩǳƴ
nouvelaccordŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ?

Lesort du salariéest déjàprévupar la loi Travail
dansle cadredesaccordsŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜrelatifs à
la durée et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu temps de travail.
Avecles projetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎMacron, il ǎΩŀƎƛǘ
ŘΩŞǘŜƴŘǊŜce même principe à tous les accords
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ.

Le nouvel article L.2254-2 du code du travail
seraitainsirédigé:
« Les dispositionsŘΩǳƴaccordŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜse
substituentde plein droit aux clausescontraires
et incompatiblesdu contrat de travail, y compris
en matièrede rémunération,de duréedu travail
et de mobilité professionnelleou géographique
interne àƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. (Χ)
Si ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊengage une procédure de
licenciementàƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜdu salariéayantrefusé
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴdeƭΩŀŎŎƻǊŘ(Χ), ce licenciementne
constitue pas un licenciement pour motif
économiqueet repose sur une causeréelle et
sérieuse(Χ) ».

Le projet de nouvelle hiérarchie des normes

Flash spécial        Négociation collective
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SIMPLIFICATION en facilitant

les procédures de licenciement

Ensusde la refonte du dialoguesocialet desnégociationscollectives,uneautre mesurephare,impulséepar EmmanuelMacron,est la
simplificationdesprocéduresde licenciement. LesprojetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎnousdévoilent lesmesuresconcrètesqui pourraientbientôt
être applicablesen cesens.

NOUVELLESIMPLIFICATIONDU MOTIF ECONOMIQUEDE
LICENCIEMENT

Avant la loi Travail, les difficultés économiquesŘΩǳƴŜentrepriseǎΩŀƴŀƭȅǎŀƛŜƴǘsur le
secteurŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞauquel elle appartient àƭΩŞŎƘŜƭƭŜdu Groupeet au vu desélémentsde
fait de la situation économiquedu Groupe.

Avec la loi Travail, un barème est introduit pour simplifier la notion de difficultés
économiques. La baissesignificativedu chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎou du carnet de commandes
caractérisedésormaisdesdifficultéséconomiqueset cette baissesignificativeest mesurée
uniquementpar sa durée, qui varie en fonction de la taille deƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣsansmême y
introduire un tauxdedécroissancequi caractériseraitƭΩŀƳǇƭŜǳǊdecette diminution.

Les projets ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎMACRON simplifient encore le motif économique de
licenciementen le réduisantdésormaisau périmètre national.

Danslesgroupesinternationaux,seulela situationéconomiquedesentreprisesdu Groupe
appartenantau mêmesecteurŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞqueƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜconcernéepar les licenciements
économiqueset situéessur le territoire françaisseraprise en compte dansƭΩŀƴŀƭȅǎŜdes
difficultésou de la nécessitédesauvegarderla compétitivité.

Par exemple, une filiale françaisepourrait légitimer des difficultés économiques(une
baissede sonchiffreŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎpar exemple)alorsmêmeque sonGroupeŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ
international serait en bonne santé financière, et sans même tenir compte ŘΩǳƴŜ
réorganisationglobaledu Groupequi aurait conduit à redéfinir la répartition desactivités
du Groupedansle monde.

SIMPLIFICATIONDE LA PROCEDUREDE LICENCIEMENTPAR
[ΩLb¢wh5¦/¢LhbDUDROITA[Ω9ww9¦w

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣla jurisprudenceestime que le caractèreincomplet ou imprécisd'une lettre
de licenciementéquivaut à une absencede motif et le salarié peut prétendre à une
indemnitéǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜde 6 mois de salaireminimum. La forme ƭΩŜƳǇƻǊǘŜdonc sur le
fond. Enoutre, il ƴΩŜǎǘpaspossiblepourƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊde modifier ou compléterlesmotifs
inscritssur la lettre de licenciement,lesquelsserventde baseàƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴdu caractère
réel et sérieuxdu licenciement.

Avecles projetsŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎΣƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣde sa propre initiative ou sur demandedu
salarié,pourrait compléterla lettre de licenciementaprèsƭΩŜƴǾƻƛau salarié,dansun délai
fixé par décret. Si l'employeur n'use pas de son droit ou si le salarié n'émet aucune
demande,ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜde motivation de la lettre de licenciementne priverait pas,à elle
seule,le licenciementde causeréelleet sérieuse. Lesalariépourrait néanmoinsprétendre
à uneindemnitélimitée à un moisdesalaire.

Dit autrement,ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊpourrait simplifier saprocédurede licenciement. Il est même
prévu un formulaire type de lettre de licenciement. Il pourrait dès lors attendre une
demandedu salariépour préciser les motifs du licenciement. De plus, cette procédure
envisagéeinterrogesur le contenufutur deƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴpréalableà la rupture du contrat de
travail.

Le barème ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭ:
uneatteinte à la réparation
intégraledu préjudice

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴŘΩǳƴbarèmerelatif aux
indemnités ǇǊǳŘΩƘƻƳŀƭŜǎen cas de
licenciement sans cause réelle et
sérieusea largementété médiatisée. Il
ǎΩŀƎƛǘen effet ŘΩǳƴŜmesurephare du
programmeŘΩ9ƳƳŀƴǳŜƭMacron.

Mais ǉǳΩŜƴest-il alors du droit à
réparationdu préjudice?

[Ω¦ƴƛƻƴSyndicale des Magistrats
(USM) rappelle que la réparation
intégrale du préjudice est un des
grands principes du droit de la
responsabilitécivile.

Elle déplore que la réparation du
préjudiceconsécutifà un licenciement
abusifsetrouve ainsitarifée en tenant
compteŘΩǳƴseul et unique critère :
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞdu salarié.

[Ω¦{aestimeque ce projet porte une
atteinte inédite et particulièrement
graveàƭΩƻŦŦƛŎŜdu juge en limitant de
manière drastique l'individualisation
des décisionsde justice pour réparer
complètementla perte injustifiéeŘΩǳƴ
emploi.

Flash spécial        Relations individuelles
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INVITATION 
au «pôtit déj » des représentants du personnel

Les Ordonnances Macron

ou la loi Travail 
puissance 10

Parlons -en autour dõun petit d®jeuner, de 9h00 ¨ 12h00

PARIS, 
2 dates : 

le 10 Octobre 2017
le 13 octobre 2017

ORLEANS, 
le 12 octobre

2017

Péniche « la Baleine Blanche »,

quai de la Gare, 75013 Paris

(métro : quai de la Gare)

Réservez votre « põtit déj » au 02.38.73.98.01 (gratuit) 

Restaurant « le Madagascar »,

315 rue de la Reine Blanche

45160 OLIVET
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